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Convention de partenariat établie entre  

 

 
- Monsieur/Madame  

Adresse : 
Mail : 

Et, 

- ISETA-ECA 

859 Route de l’Ecole d’Agriculture  
74330 POISY  
représenté par Monsieur Vincent VANDENBROUCKE – Directeur 

 

 

La convention porte sur la réalisation d’un chantier pédagogique par les élèves de la section 
« Bac Pro Aménagements Paysagers » de l’ISETA-ECA pour le compte de l’entreprise Mairie 
de Villy Le Pelloux. 

Nature du chantier : 
 
Plantation d’une haie « biodiversité » 

 

Le travail consistera à : 
- mise en œuvre des végétaux selon un plan de plantation pré-établi 
 
Période concernée : automne 2025 

Interventions prévues : à définir ensemble (octobre/novembre) à la demi-journée ou 
journée 

Pour ces travaux, ISETA-ECA demande une participation forfaitaire de 350 €/demi-journée 
d’intervention afin de contribuer aux frais de déplacement et de fonctionnement de la section 
PAYSAGE.  
 
Pendant la durée des travaux, les élèves sont à la charge du personnel de l’ISETA-ECA. En 
cas d’accident, les élèves sont couverts par l’assurance de l’ISETA-ECA. 
 
Cette présente convention est établie en 2 exemplaires : 
- 1 exemplaire Monsieur/Madame xx 
- 1 exemplaire ISETA-ECA 
 
 
Fait à Chavanod le 03/07/2025. 

 
M. M Vincent VANDENBROUCKE 
Directeur Directeur de l’ISETA-ECA 
 

Publié le : 13/11/2025 16:21 (Europe/Paris)

Collectivité : Villy-le-Pelloux

https://www.villy-le-pelloux.fr/documents_administratifs/44229


